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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Revalorisation des AESH
Question écrite n° 14054

Texte de la question

Mme Violette Spillebout interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la revalorisation
des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH). Mme la députée est sensible aux efforts
déployés pour améliorer le quotidien des AESH. Les crédits inscrits en loi de finances permettent, en effet, de
consacrer 80 millions d'euros à la revalorisation des AESH. Cela équivaut à une hausse de 10 % de leur
rémunération. En outre, la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat est un signe positif pour les personnels. Les
accompagnants des élèves en situation de handicap constituent le principal instrument pour leur inclusion en
milieu scolaire ordinaire. Comme M. le ministre le sait, ces professionnels souffrent d'une forte précarité qui se
double de conditions de travail unanimement décrites comme « pénibles » par les AESH, amenés à côtoyer tout
type de handicap. Ce manque profond d'attractivité du métier conduit à une pénurie inquiétante de candidats et
à des défections de plus en plus nombreuses. Ce sont in fine les élèves qui souffrent de ruptures de prise en
charge fréquentes. Au-delà de la rémunération, ce sont aussi les mauvaises conditions de travail qui pénalisent
l'attractivité du métier. Aussi, elle souhaiterait connaître les futures dispositions relatives à la revalorisation et
l'harmonisation du métier d'AESH.

Texte de la réponse

Membres à part entière de la communauté éducative, les accompagnants d'élèves en situation de handicap
(AESH) sont des professionnels qui jouent un rôle essentiel dans l'accueil des élèves en situation de handicap à
l'école. Le système scolaire français accueille près de 480 000 élèves en situation de handicap. Leur prise en
charge connaît une croissance très élevée de 6 % à 10% par an. En 2024, 3000 postes d'AESH
supplémentaires seront créés, après 4000 postes créés aux rentrées scolaires 2022 et 2023. Il s'agit là d'une
mobilisation très forte et durable de l'État pour faire de l'inclusion une réalité. Face à la diversité des situations
qui nécessitent chacune une réponse adaptée, la croissance du nombre d'AESH ne peut être la seule réponse
aux besoins des élèves en situation de handicap. Les critères de notification, l'évaluation des besoins des
élèves, les relations avec les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ou encore la
diversité des formes d'accompagnement sont autant de leviers sur lesquels il convient d'agir. Le ministère
chargé de l'éducation nationale est attentif à l'amélioration de la rémunération de cette population qui est
essentielle au bon fonctionnement du service public de l'éducation. Plusieurs mesures récentes ont en effet été
prises pour revaloriser les AESH. Ainsi, depuis le 1er septembre 2021, les AESH bénéficient d'un dispositif
statutaire (grille indiciaire et avancement en fonction de l'ancienneté) qui permet une revalorisation régulière et
automatique de leur rémunération. Depuis le 1er janvier 2023, les AESH exerçant dans une école ou
établissement relevant d'un réseau d'éducation prioritaire bénéficient d'une indemnité de sujétions annuelle de
1 106 € et les AESH exerçant dans une école ou un établissement relevant d'un réseau d'éducation prioritaire
renforcé bénéficient d'une indemnité de sujétions de 3 263 € (part fixe) et d'au plus 448 € (part modulable). Dans
la continuité des précédentes mesures d'amélioration des conditions d'emploi et de rémunération des
accompagnants des élèves en situation de handicap, une nouvelle étape de leur revalorisation est franchie
depuis la rentrée 2023. La revalorisation permise par la loi de finances initiale pour 2023 (enveloppe de 80 M €
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pour revaloriser la rémunération de l'ensemble des AESH au 1er septembre 2023, soit 240 M € en année pleine)
se traduit par : une grille indiciaire revalorisée, notamment avec un indice plancher supérieur à l'indice minimum
de traitement de la fonction publique ; la création d'une indemnité de fonctions de 1 529 € bruts par an pour un
AESH exerçant à temps complet ; la majoration de 10% de l'indemnité versée aux AESH référents qui apportent
un appui méthodologique et un soutien spécifique aux AESH nouvellement nommés. Depuis la rentrée 2023, les
AESH peuvent accéder à un CDI à l'issue d'un premier contrat de 3 ans en cette qualité, contre 6 ans
auparavant, conformément à la loi n° 2022-1574 du 16 décembre 2022 visant à lutter contre la précarité des
accompagnants d'élèves en situation de handicap et des assistants d'éducation. Par ailleurs, les AESH
bénéficient des mesures générales annoncées pour les agents de la fonction publique : hausse du point d'indice
de 1,5 % depuis le 1er juillet 2023, prime exceptionnelle de pouvoir d'achat allant jusqu'à 800 € brut versée lors
du dernier trimestre de l'année 2023 et relèvement des grilles de 5 points d'indice depuis le 1er janvier 2024. Le
ministère est déterminé à continuer dans cette voie de la professionnalisation et de l'amélioration des conditions
de rémunération des AESH en permettant à celles et ceux qui le souhaitent de bénéficier d'un contrat à temps
complet sans remettre en cause les statuts existants d'AED et d'AESH.
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